
Entre les soussignes 

Madame Mamadie TOURE, femme d'affaires, de nationalite guineenne, domiciliee 
Dubrek a 

dune part 

Et 

La Societe..PENTLER HOLDINGS LTD, domiCiliee a Akara Building, 24 de Castro Street, 
Wickhams Cay 1, Road Town; Tortola, British Virgin Islands, representee par Monsieur 
Avraham.  LEV RAN 

d'autre part 

Etant preatablement exposé que 

La Societe--  BSGR Guinee s'est rapprochee des autorites guineennes en vise d'otablir un 
partenariat pour le developpement et l'exploitation d'unc partie des gisements de fer de 
S'IMANDOU. 

Dans le cadre de ce projet; BSGR Guinee a soumis aux autorites guineennes une proposition 
qui-,  permet l'actionnariat de- la Republique de Guinee. a hauteur de 15% et l'actionnariat de 
Maclaine Madadie TOURE en taut que partenaire locale a hauteur de 5%. A cet effet, la 
societe BSGR Guinee constituera, avec la 'Republique de Guinee, une societe anonyme 
participation publique, qui sera &nominee Compagnie Miniere. de SIMANDOU. 

Afi.n d'integrer Pactionnariat de Madame Mamadie TOURE la societe BSGR Guinee 
transferera 17,65% de son capital a la Societe Pentler Holdings Ltd dont 33,30% du capital 
seront attribues a Madame Mamadie TOU.RE. 

11 est convene que 

Article 1" : 

La societe Pentler Holdings Ltd s'engage a transferer a Madame Mamadie TOURE une 
participation gratuite de 33,30% de son capital, des que la Compagnie Miniere de 
SIMANDOU aura ate constituee et aura obtenu les titres miniers necessaires a l'exploitation 
de la zone miniere de SIMANDOU, qui lui sera attribuee par la Republique de Guinee. 
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sa 

PENTLER 11OLDINGS Ltd 
Wiekli 

Akara Building,  24 
De alstro 

Cay I, Road 	Street, arns 

Tortola, i3. V.I. Town, 
reg. n° 682814 

Qr )0 

Madame Mamadie TOURS beneficiera du sat& de dividendes par la societe Pentler 
Holdings Ltd de sa participation de 33,30% au meme titre que les autres actionnaires, des que 
les dettes contractees par la Compagnie Miniere de SlMANDOU pour les besoins de 
l'exploitation de la zone miniere par ladite societe auront ete remboursees et les premiers 
dividendes verses a la societe Pentler Holdings Ltd. 

Article 3 

Le present protocole qui vaut loi entre les parties entre en vigueur des sa date de signature. 

Signe a Conakry en date du 20 Wrier 2006 

Fait en 2 exemplaires originaux 

Madame Mamadie TOURE 

La societe Pentler Holdings Ltd, represent& par Monsieur Avraham LEV RAN 
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